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DEPARTEMENT
des

ALPES-MARITIMES
____

République Française
______

CONSEIL DÉPARTEMENTAL
_____

Séance du 29 MAI 2026

_________

DELIBERATION N° 2.1
___________________

COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DES BUDGETS ANNEXES - BUDGET
ANNEXE DU LABORATOIRE VÉTÉRINAIRE DÉPARTEMENTAL

zzzz

La séance s'est ouverte à 09h13 le 29 mai 2026 sous la présidence de Monsieur Charles
Ange GINESY.

Présents :  Mme  Pierrette  ALBERICI,  Mme  Joëlle  ARINI,  M.  Bernard  ASSO,  M.
Xavier BECK, Mme Marie BENASSAYAG, M. Yannick BERNARD, Mme Gabrielle
BINEAU,  Mme  Alexandra  BORCHIO  FONTIMP,  M.  Jean-Jacques  CARLIN,  M.
Didier CARRETERO, M. Patrick CESARI, M. Bernard CHAIX, M. Frank CHIKLI, M.
David  CLARES,  M.  Roland  CONSTANT,  M.  Jean-Pierre  DERMIT,  Mme  Céline
DUQUESNE, Mme Sabrina FERRAND, Mme Fleur FRISON-ROCHE, Mme Gaëlle
FRONTONI,  M.  Jacques  GENTE,  M.  Charles  Ange GINESY,  Mme Pascale  GUIT
NICOL,  Mme  Fatima  KHALDI-BOUOUGHROUM,  M.  David  KONOPNICKI,  M.
Jean-Pierre LAFITTE, Mme Vanessa LELLOUCHE, M. David LISNARD, M. Gérald
LOMBARDO,  Mme  Alexandra  MARTIN,  M.  Franck  MARTIN,  Mme  Caroline
MIGLIORE,  Mme  Françoise  MONIER,  Mme  Catherine  MOREAU,  Mme  Sophie
NASICA,  M.  Sébastien  OLHARAN,  Mme  Martine  OUAKNINE,  M.  Mathieu
PANCIATICI,  Mme  Carine  PAPY,  Mme  Anne  RAMOS-MAZZUCCO,  M.  Michel
ROSSI,  Mme Anne  SATTONNET,  M.  Joseph  SEGURA,  Mme Valérie  SERGI,  M.
Philippe  SOUSSI,  Mme  Françoise  THOMEL,  M.  Auguste  VEROLA,  M.  Jérôme
VIAUD.

Excusé(s) : Mme Michèle OLIVIER.

Pouvoir(s) : M. Eric CIOTTI à M. Xavier BECK, Mme Christelle D'INTORNI à M.
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Bernard ASSO, Mme Marie-Louise GOURDON à M. Mathieu PANCIATICI, M. Kévin
LUCIANO  à  Mme  Françoise  THOMEL,  Mme  Michèle  PAGANIN  à  M.  David
KONOPNICKI.

Absent(s) : 

Le Conseil départemental,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu l’article 205 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 qui
prévoit  la  généralisation  du  compte  financier  unique  (CFU) au  plus  tard  pour  les
comptes de l’exercice budgétaire 2026 ;

Vu la délibération prise le 10 décembre 1999 par l’assemblée départementale créant le
budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental ;

Vu la délibération prise le  14 mars 2025 par l’assemblée départementale adoptant le
budget primitif du budget annexe dudit laboratoire ;

Vu  le  rapport  de  son  président  présentant  les  comptes  financiers  uniques  2025 des
budgets annexes de la collectivité tels qu'ils apparaissent à la clôture de l'exercice  et
notamment le compte financier unique 2025 du budget annexe du laboratoire vétérinaire
départemental ;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion,
par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ;

Considérant  que  le  CFU  met  en  évidence  des  informations  clés  sur  la  situation
financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le
compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la
mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du
comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;

Après  avoir  recueilli  l'avis  favorable  de  la  commission  Finances,  interventions
financières, administration générale et SDIS ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) d’approuver  le  compte  financier  unique 2025 du budget  annexe du  laboratoire
vétérinaire départemental ;
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2°) d’approuver  le  nouveau taux de déduction de la  TVA du laboratoire  vétérinaire
départemental pour l’année 2026, déterminé par le rapport entre les recettes 2025
soumises à TVA et l’ensemble des ressources 2025, qui s’établit à 48,59 %.

Pour(s) : 46 Mme Pierrette ALBERICI, Mme Joëlle ARINI, M. Bernard
ASSO, M. Xavier BECK, Mme Marie BENASSAYAG, M.
Yannick  BERNARD,  Mme  Gabrielle  BINEAU,  Mme
Alexandra  BORCHIO  FONTIMP,  M.  Jean-Jacques
CARLIN,  M.  Patrick  CESARI,  M.  Bernard  CHAIX,  M.
Frank CHIKLI, M. Eric CIOTTI, M. Jean-Pierre DERMIT,
Mme  Christelle  D'INTORNI,  Mme  Céline  DUQUESNE,
Mme  Sabrina  FERRAND,  Mme  Fleur  FRISON-ROCHE,
Mme Gaëlle FRONTONI, M. Jacques GENTE, Mme Marie-
Louise  GOURDON,  Mme  Pascale  GUIT  NICOL,  Mme
Fatima  KHALDI-BOUOUGHROUM,  M.  David
KONOPNICKI,  M.  Jean-Pierre  LAFITTE,  Mme  Vanessa
LELLOUCHE,  M.  David  LISNARD,  M.  Gérald
LOMBARDO,  M.  Kévin  LUCIANO,  Mme  Alexandra
MARTIN,  Mme  Françoise  MONIER,  Mme  Catherine
MOREAU,  Mme  Sophie  NASICA,  M.  Sébastien
OLHARAN,  Mme  Michèle  PAGANIN,  M.  Mathieu
PANCIATICI,  Mme  Carine  PAPY,  Mme  Anne  RAMOS-
MAZZUCCO, M. Michel ROSSI, Mme Anne SATTONNET,
M.  Joseph  SEGURA,  Mme  Valérie  SERGI,  M.  Philippe
SOUSSI, Mme Françoise THOMEL, M. Auguste VEROLA,
M. Jérôme VIAUD. 

Contre(s) :  0

Abstention(s) :  6 M. Didier CARRETERO, M. David CLARES, M. Roland
CONSTANT,  M.  Franck  MARTIN,  Mme  Caroline
MIGLIORE, Mme Martine OUAKNINE. 

Déport(s) : M. Charles Ange GINESY. 

Signé

Charles Ange GINESY
Président du Conseil départemental
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